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Référence : PREV19 
 

Objectifs : 

A l’issue de la formation, le 
participant sera capable de : 

 Mettre à jour ses 
connaissances théoriques et 
pratiques afin d’agir 
efficacement en équipe lors 
d’un début d’incendie dans 
l’attente de l’arrivée des 
secours  

 Prévenir les incendies 

 Mettre en sécurité le secteur 
du feu 

 Etablir une défense incendie 
en moins de 10 minutes 

 Renforcer les EPI luttant 
contre l’incendie 

 

Public : 

Salarié de l’entreprise ayant suivi 
la formation Equipier de Seconde 
Intervention. 
 

Près-requis : 

 Formation accessible à tout 
salarié correspondant au 
public ci-dessus 
 

Durée :  

 4 heures soit une demi-
journée 

 

Formations associées : 

 ESI – Equipier de seconde 
intervention 

 EPI – Equipier de première 
intervention 

 Formation des chargés 
d’évacuation 

Programme : 
 

1 – APPORTS THEORIQUES 

 Prévention de l’incendie 

 La propagation 

 La sectorisation 

 Le désenfumage 

 Le matériel de lutte contre l’incendie 

 Le coordinateur 

 L’établissement des moyens d’adduction en eau 
 

2 – MISES EN PRATIQUE 

 Lutte sur feu réel (accord de la mairie ou des pompiers) 

 Utilisation de 2 extincteurs à eau avec additif 

 Utilisation de 2 extincteurs à CO2 

 Utilisation de 2 extincteurs à poudre 

 Manipulation du R.I.A ou établissement d’une défense 
incendie selon la nature des locaux 
  

 

Moyens et méthodes pédagogiques :  
Cette action de formation s’appuiera sur une méthode participative, 
associant des exercices pratiques et des apports théoriques. Un livret sera 
remis à la fin de la formation à chaque participant reprenant tous les 
thèmes abordés. Extincteurs mis à disposition. 

Descriptions du dispositif permettant de suivre les résultats :  
L’évaluation de la qualité de formation se fera tout au long de la 
formation par des exercices de mise en pratique liés directement aux 
différents thèmes abordés durant la formation ainsi qu’à la fin de la 
formation au travers de deux questionnaires (Stagiaires et Formateur) 
renseignés à l’issue de la formation par les participants. 
L’évaluation des acquis de la formation sera réalisée aux travers 
d’exercices et de mises en situation tout au long de la formation et à la fin 
de celle-ci. 

 


